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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

jeunesse et sports : fonctionnement
Question écrite n° 61969

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de Mme la ministre de la jeunesse et des sports sur la politique dite de «
verdissement de l'administration ». Ainsi, à l'image de ce qui a été fait dans certaines administrations comme le
conseil régional du Nord lors de la précédente mandature, ou le ministère de l'aménagement du territoire et de
l'environnement depuis 1997, un certain nombre d'administrations intègrent dans leur gestion des
préoccupations environnementales et solidaires. Cette réforme de la gestion administrative peut être intégrée
dans des domaines aussi variés que le bâti ou le non-bâti, la commande publique, la gestion des flux, etc. Au
regard de la préoccupation de développement durable qui semble être aujourd'hui unanimement partagée, il lui
demande de lui faire un bilan détaillé des mesures qui ont été mises en place et de celles qu'il serait possible de
mettre en oeuvre de façon urgente.

Texte de la réponse

Les missions des établissements sous tutelle du ministère de la jeunesse et des sports sont essentiellement la
préparation des sportifs de haut niveau et la formation dans le domaine de l'animation sportive et de l'éducation
populaire. Ces missions ne sont donc pas directement liées aux questions afférentes à l'environnement bien que
les programmes de ces formations traitent du rapport entre les activités sportives et l'environnement. Toutefois,
le patrimoine occupé par ces établissements est doté, dans la plupart des cas, d'une vaste superficie en
espaces verts dont l'entretien assez lourd est confié à des ouvriers professionnels, ouvriers d'entretien et
d'accueil ou maîtres ouvriers. Ils participent à la valorisation du parc paysager des établissements, et par-delà, à
l'application de la politique dite, de « verdissement de l'administration ».
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